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Depuis mon dernier rapport, nous avons traversé la haute saison, ce qui signifiait des  

journées chargées au bureau de poste et un volume plus important de colis et de courrier 

à traiter. J’espère que vous avez utilisé suffisamment de personnel disposant d’un 

nombre d’heures adéquat pour gérer la charge de travail supplémentaire en toute  

sécurité. Comme vous le savez, pendant la haute saison, l’Association et la Société ne se 

réunissent pas aussi souvent pour travailler en comité et ne prévoient pas de  

consultations supplémentaires, alors que la priorité passe sur la charge de travail dans les 

bureaux et sur la nécessité de veiller à ce que tout se passe bien.  

 

 Cette année, nous avons suivi le même processus, à l’exception de votre équipe de négociation. L’équipe a  

continué à se réunir régulièrement et je suis sûr que beaucoup d’entre vous se demandent comment les choses se  

passent puisque notre convention collective a expiré le 31 décembre 2023. Il est important de noter que même si la 

nouvelle convention collective n’a pas encore été conclue, la convention collective actuelle reste en vigueur avec tous 

les droits et avantages. Les politiques et les pratiques restent en vigueur, de sorte que les affaires devraient se dérouler 

comme d’habitude. Si vous remarquez quoi que ce soit de différent, veuillez contacter votre syndicat immédiatement. 

Cela permet à tout le monde d’être au courant de la situation et d’aborder les problèmes avant qu’ils ne prennent de 

l’ampleur.  

 

 Avec votre équipe de négociation, je suis heureux d’annoncer qu’après dix jours de négociations face à face, 

nous avons été en mesure de présenter plus de la moitié des demandes de l’ACMPA. Vous vous souviendrez dans mon 

dernier rapport que l’équipe a été chargée non seulement de présenter des demandes pour cette ronde de  

négociations, mais aussi de faire avancer les questions de la dernière ronde. Il s’agit certainement d’une tâche ardue, 

et votre équipe fait un excellent travail pour s’assurer que vos voix sont entendues. Nous avons plusieurs dates de  

prévues à l’horaire avec la Société au cours des prochains mois et nous continuerons à nous efforcer d’obtenir une  

convention collective juste et équitable. Nous espérons que les parties continueront à rechercher à régler une entente 

rapide. 

 

 Cette période de l’année est aussi celle du dénombrement des stocks du printemps dans nos bureaux. Nous  

savons que de nombreux bureaux de poste n’ont pas fait l’objet d’un dénombrement des stocks complet depuis le  

lancement du Point de service de la vente au détail (PVD). Il est important de se rappeler que certains dénombrements 

peuvent ne pas correspondre aux attentes. Cependant, il ne faut pas s’inquiéter, car vous disposez d’une structure de 

soutien avec votre chef d’équipe et votre représentant syndical que vous pouvez contacter pour obtenir de l’aide. Une 

communication prompte est la clé d’une résolution rapide.  

Message du Président 



 

 

 Un autre sujet crucial en cette période de l’année est spécifique aux bureaux de poste de la catégorie des 

groupes. Il est essentiel que la maître de poste de la catégorie des groupes soumette leur formulaire de déclaration 

relative à l’indemnité supplémentaire d’ici le 30 juin 2024. Le formulaire de déclaration relative à l’indemnité  

supplémentaire est envoyé à chaque maître de poste de la catégorie des groupes par Postes Canada en mars de 

chaque année et nous avons également demandé cette année à Postes Canada de permettre l’affichage du formulaire 

sur notre site Web public sous « Ressources pour nos membres » et ensuite sous « Formulaires »  

(www.cpaa-acmpa.ca). Le formulaire affiché est le même que celui envoyé par la poste aux maîtres de poste de la  

catégorie des groupes, avec la même adresse d’envoi. Veuillez noter que vous ne pourrez toujours soumettre qu’un 

seul formulaire. Nous vous encourageons à remplir le formulaire le plus tôt possible et à l’envoyer à : INDEMNITÉ  

SUPPLÉMENTAIRE, POSTES CANADA, 2701 PROM RIVERSIDE BUREAU N1040, OTTAWA ON K1A 0B1 ou 

cpaa_sa@canadapost.postescanada.ca. Comme toujours, nous vous encourageons à conserver une copie pour vos 

dossiers et à envoyer le formulaire dûment rempli par une méthode qui vous permettra d’obtenir un accusé de  

réception. Cela sera très utile en cas de doute quant à savoir si une personne a envoyé le formulaire avant la date  

limite. Il est également important de noter que l’indemnité supplémentaire ne doit pas être confondue avec  

l’indemnité de location expliquée à l’article 43 de la convention collective. Pour demander une augmentation de votre 

indemnité de location, vous devez vous adresser à votre représentant syndical local pour soumettre votre demande. 

L’article 43 permet aux maîtres de poste de la catégorie des groupes de demander à tout moment de l’année une  

augmentation des montants qu’ils reçoivent au titre de l’appendice « I ». Toutefois, le formulaire d’indemnité  

supplémentaire doit être reçu par la Société au plus tard le 30 juin de chaque année. Il couvre l’année précédente, 

donc si vous étiez une maître de poste de la catégorie des groupes pour la majorité de 2023 et que vous répondez aux 

critères expliqués dans la lettre d’entente n° 13, trouvée dans la convention collective au titre de l’appendice « H », 

veuillez vous assurer que vous soumettez votre formulaire avant le 30 juin 2024. Pour faciliter l’explication, j’ai inclus 

un exemple des deux formulaires à la suite de ce rapport. Comme toujours, si vous avez des questions ou des  

préoccupations, nous vous demandons de vous adresser à vos représentants syndicaux locaux qui se feront un plaisir 

de répondre à vos questions et de vous apporter l’aide dont vous avez besoin. 

 
 Ceci m’amène à la partie de mon rapport où je peux parler de notre équipe ici à l’ACMPA. Nous avons connu des 

changements au sein de notre équipe, tant lors du quadriennal que dans les mois qui ont suivi. La vice-présidente  

nationale (anglais) Catherine Chazalon a quitté le Bureau national en décembre pour retourner chez elle, dans la belle 

province de Terre-Neuve-et-Labrador. Elle continuera d’être un atout considérable pour son bureau de poste local, et 

nous la remercions pour le temps qu’elle a passé ici à l’ACMPA. Le Bureau national de direction de l’ACMPA s’est réuni 

et a décidé à l’unanimité de nommer Judy Potter au poste de vice-présidente nationale (anglais) en janvier. Vous  

pourrez lire sa biographie dans ce magazine, et nous sommes très chanceux de l’avoir au sein de l’équipe nationale. 

Elle nous arrive avec une expérience considérable à la fois à Postes Canada et au service de l’ACMPA au 

niveau local depuis plus de dix ans.  Page 3 

http://www.cpaa-acmpa.ca
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Formulaire de Déclaration relative à l’indemnité supplémentaire 

La SCP envoie ce formulaire aux maîtres de poste de la  
catégorie des groupes en mars de chaque année. 

Formulaire de Déclaration d’indemnité de location 

Contactez votre représentant syndical local pour recevoir  
ce formulaire. 

 J’aimerais terminer mon message en vous rappelant que vous avez des congrès à venir, et je ne saurais trop vous 

répéter à quel point il est important que vous y assistiez. Non seulement vous pouvez rencontrer les officiers qui vous 

servent tout au long de l’année, rencontrer vos représentants nationaux, mais vous pouvez aussi établir des liens avec 

d’autres membres de l’ACMPA pour partager les meilleures pratiques, apprendre ce qui se passe dans d’autres parties 

des provinces ou des territoires et même partager un rire ou deux. Rappelez-vous que vous n’êtes pas seul et que vous 

avez autour de vous une structure de soutien formidable qui est impatiente de vous voir réussir dans votre rôle à 

Postes Canada. Je vous souhaite de Joyeuses Pâques et un été agréable.  



 

 

Santé et Sécurité 
Nous voulons promouvoir le bien-être des membres, tant sur le plan physique 
que mental. L’accent a été mis sur la santé mentale dans le milieu de travail, 
laquelle est très importante, toutefois nous devons aussi prendre le temps 
d’examiner la composante physique de notre milieu de travail. 
 

Nous sommes souvent pressés d’accomplir des tâches et travaillons à un 
rythme rapide sans prendre des périodes de repos. Soulever des objets, 
tendre les bras, se pencher, se tourner et pivoter sont toutes des actions qui 
font partie de notre travail quotidien, particulièrement si d’autres personnes 
vous attendent pour commencer leur journée. 

 

Plusieurs d’entre nous travaillent dans la douleur et l’inconfort et utilisent des congés personnels ou cherchent des médicaments 
pour soulager la douleur. Nous sommes réticents à révéler que nous ressentons de la douleur car nous croyons qu ’il s’agit d’une 
faiblesse ou une incapacité à accomplir notre travail correctement. Nous voulons attendre que « notre état s’améliore », mais la 
douleur finit par rendre les tâches ordinaires impossibles et perturbe souvent le sommeil. Parfois, c’est l’accumulation progressive 
de mouvements répétitifs et d’une mauvaise posture qui est à l’origine de la douleur, ce qui nous expose aux microtraumatismes 
répétitifs. 
 

Faites le tour de votre bureau. Avez-vous l’équipement et les outils adéquats pour effectuer votre travail en toute sécurité ? Votre 
comptoir est-il à la bonne hauteur ? Tenez compte de toutes les hauteurs de travail et des distances à parcourir, des tapis  
antifatigue, des chariots, etc. S’il y a plus d’une personne dans votre bureau, pouvez-vous vous partager les tâches de façon à ce 
qu’aucune personne n’effectue un travail répétitif durant une période prolongée ? Soyez conscients de votre posture et  
assurez-vous de prendre les pauses requises. 

 

Si vous voyez quelque chose qui pourrait améliorer l’ergonomie de votre bureau, parlez-en à votre 
surintendant.  Page 5 

Vice-présidente nationale (anglais) 
J’ai grandi tout prêt du Bureau national à Ottawa et j’ai commencé ma carrière à temps plein en 
tant qu’assistante juridique. Je vis maintenant à Lanark, juste à l’ouest d’Ottawa, où mon mari, 
Ken, et moi avons élevé deux filles dans notre communauté rurale. 
 

En 1998, j’ai commencé à travailler pour Postes Canada au bureau de poste de Lanark et, 
comme beaucoup d’entre vous, j’ai voyagé dans différents bureaux pour acquérir de  
l’expérience et faire des heures supplémentaires, en travaillant comme adjointe et maître de 
poste. 
 

Tout en travaillant pour Postes Canada, je me suis joint au bureau de direction de l’ACMPA en 
Ontario en 2014 et je suis devenue secrétaire-trésorière pour l’Ontario en 2016. J’ai maintenant 
cédé ce poste pour accepter les défis qui viennent avec ma nomination en tant que  
vice-présidente nationale (anglais). 

 

L’Association canadienne des maîtres de poste et adjoints est aussi une communauté rurale. Nous sommes tous à propos du 
partage d’idées, de travailler ensemble, d’écouter, de négocier, de la patience, d’apprentissage et d’adaptation aux divers 
besoins de nos individus et de notre organisation. En travaillant ensemble, nous pouvons accomplir de plus grandes choses. 
J’ai hâte d’utiliser mes compétences acquises pour servir nos membres, à travers le pays dans nos communautés rurales, et 
le Bureau national.  
 

C’est tout un changement de la routine quotidienne du maître de poste, cependant, je suis prête à relever le défi et à avoir  
la possibilité de vous représenter. N’hésitez pas à m’envoyer vos questions, préoccupations et bonnes nouvelles  
également !  



 

 

Projet de Jardin Communautaire et d’un Support pour Vélo:  
Cultiver la Durabilité Ensemble et Favoriser les Déplacements à Vélo  

Nous sommes fiers de présenter nos projets de 2022 et 

2023. Grâce à la subvention de développement durable 

de Postes Canada, nous avons pu concrétiser un jardin 

communautaire et l’installation d’un support à vélo. Des 

initiatives inspirées par notre engagement envers  

l'environnement et notre désir de renforcer les liens au 

sein de notre communauté. Nous avons pu concrétiser 

ce rêve d'un espace vert partagé et durable, ainsi que 

d’encourager les déplacements à vélo. 

 

Situé devant le bureau de poste, notre jardin  

communautaire est devenu un véritable attrait. Ce projet a été conçu avec soin pour promouvoir la durabilité  

environnementale tout en favorisant la participation active des clients et des employés du bureau. 

 

En effet, le jardin est le résultat d'un effort collectif. Les membres du personnel ainsi que 

les clients se sont réunis pour planter, semer, entretenir et récolter ensemble. Cette  

collaboration renforce les liens entre les voisins, crée un sentiment d'appartenance et 

encourage la sensibilisation à l'environnement. 

 

De plus en fournissant un support à vélo aux clients, nous encourageons un moyen de 

transport qui réduit les émissions de carbone pour une meilleure qualité de l’air et  

facilite l’accès à notre bureau. Encourager l’utilisation du vélo peut améliorer la santé 

des clients et des employés. 

 

En somme, un jardin communautaire et un support à vélo peuvent apporter des avantages sociaux, environnementaux, 

et économiques à notre bureau de poste et à la communauté. 

 

Rejoignez-nous dans cette aventure passionnante pour un avenir plus  

durable, des déplacements à vélo plus fréquents, et une communauté plus 

forte. 

 

Remerciement à Postes Canada pour cette subvention qui  

revient chaque année! 

 

L’équipe du Bureau de poste d’Évain, Rouyn-Noranda, Québec.  
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JUSTE  
POUR VOUS 

 
 

Êtes-vous membre actif et vous souhaitez 
approfondir vos connaissances syndicales ? 

 

S’agit-il de votre première  
formation Juste Pour Vous ? 

 

Si vous avez répondu oui à ces deux questions, 
une partie de notre fonds d’éducation négocié a 
été utilisée pour développer et présenter une 
formation conçue Juste Pour Vous ! 
 

OBJECTIFS – vous aurez une meilleur compréhension : 
 de la structure de l’ACMPA   
 des articles de notre convention collective 
 comment vous pouvez travailler pour l’ACMPA 
 du rôle de l’ACMPA au sein du mouvement syndical 
 comment l’ACMPA peut travailler pour vous 

 
Informations importantes :  
 

 Du 21 au 25 oct. 2024, le fonds d’éducation de l’ACMPA défrayera vos 
dépenses : de salaire, du per diem, d’hébergement, de voyage, etc. 

 L’inscription est limité à 50 participant(e)s à travers le Canada par tirage au 
sort. 

 Les représentants syndicaux anciens et actuels ne sont pas admissibles à cette 
formation. 

 Les membres de l’ACMPA qui ont déjà participé à la formation Juste Pour Vous 
ne sont pas admissibles. 

 Une seule candidature par membre sera acceptée. 
 Nous vous demandons de vérifier vos dates de disponibilité pour les sessions 

de formation afin d’éviter des annulations et des frais additionnels. 
 Communiquer avec l’ACMPA immédiatement si vous êtes en congé, quel que 

soit le type de congé, afin que des dispositions puissent être prises. 

DATES 
LIEUX 
SUJETS 

  DATES 

22, 23 et 24 OCTOBRE 2024 

  LIEUX 

Moncton NB  anglais 

Québec QC français 

Ottawa ON anglais 

Calgary AB anglais 
 

  SUJETS 

FORMATION de 3-JOURS – pour membres de l’ACMPA 

 

  FORMULAIRE D’INSCRIPTION JUSTE POUR VOUS 
L’inscription doit être reçue avant le 21 juin 2024 à : ACMPA, 281 Queen Mary, Ottawa ON K1K 1X1 
 

Nom  __________________________________________ 

Adresse __________________________________________ 

Province ________________ Code Postal _______________ 

Nom du bureau de poste_________________________________ 

Téléphone (m)__________________(b)___________________ 

Courriel __________________________________________ 

Titre de votre poste______________________________________ 

Formation dans la langue de votre choix français   anglais   

 

 L’histoire de l’ACMPA 

 Les règlements/politiques 

 Le mouvement syndical 

 Droits 

 Convention collective 

 Loi canadienne sur les droits 

de la personne 

 Code canadien du travail Page 7 



 

 
 

Congrès annuel des sections 
  2024 

Terre-Neuve-et-Labrador 
Holiday Inn, St John’s Conference Centre 

180, ch. Portugal Cove 
St-John’s NL  A1B 2B2 

Tél. (709) 722-0506 
 

3 et 4 mai 2024 

Manitoba 
Canad Inns Destination Centre Transcona 

826, av. Regent O 
Winnipeg MB  R2C 3A8 

Tél. (204) 224-1681 
 

3, 4 et 5 mai 2024 

  
Maritimes 

Microtel Inn & Suites by Windham 
515, rue Notre Dame 

Summerside PE  C1N 1T2 
Tél. (902) 888-1500 

info@microtelsummerside.com 
 

24, 25 et 26 mai 2024 

Saskatchewan 
Dakota Dunes Resort 

203, Dakota Dunes Way 
Whitecap SK  S7K 2L2 
Tél. (306) 668-1888 

 

 
26 et 27 avril 2024 

  
Québec 

Riôtel Matane 
250, av. du Phare E 

Matane QC  G4W 3N4 
Tél. (855) 516-1090 

 

26, 27 et 28 avril 2024 

Alberta, T.N.-O. et Nt 
Heritage Inn Hotel & Convention Centre 

919, av. Waterton 
Pincher Creek AB  T0K 1W0 

Tél. (403) 627-5000  
 

26 et 27 avril 2024 

  
Ontario 

Hampton Inn & Suites 
55, ch. Benjamin 

Waterloo ON  N2V 0C6 
Tél. (519) 514-0090 

 

 
31 mai, 1 et 2 juin 2024 

C.-B et Yukon 
Coast Chilliwack Hotel by APA 

45920, First Avenue 
Chilliwack BC  V2P 7K1 

Tél. (604) 792-5552 
chilliwack@coasthotels.com 

 

26 et 27 avril 2024 
 

 

AVIS 
Réunion annuelle nationale 

31 octobre 2024 (15h) 
 

ACMPA 
Bureau national 
281 Queen Mary 

Ottawa, ON K1K 1X1 
Tél. (613) 745-2095    Fax (613) 745-5559 

courriel : mail@cpaa-acmpa.ca   site Web : www.cpaa-acmpa.ca 
 

Les membres qui désirent participer, veuillez contacter le Bureau national. 
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Commander le rapport financier 2023 de l’ACMPA 

 

Le rapport financier vérifié 2023 devrait être disponible en mai. Pour recevoir une copie de ce  rapport, veuillez remplir 

les informations postales ci-dessous et le retourner par courriel à mail@cpaa-acmpa.ca ou par courrier à l’adresse  

suivante : 

ACMPA, 281, Queen Mary, Ottawa ON  K1K 1X1  

 

(SVP ÉCRIRE EN  
LETTRES MOULÉES) 

  

 Nom  

   

 Adresse  

   

 Ville — Province — Code postal  

✁ 
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                                               En Mémoire     

Nos plus sincères condoléances à leurs familles et amis 

Leslie Clarahan  

Ganges, C.-B. 

Patrick McGivney  

Young Cove Road, N.-B . 

Carly Flowers 

Morris, Man. 

Debra Woodford 

Harbour Main, T.-N.-L. 

Ji Eun Baik 

Nisku, Alb. 

Elizabeth Silvey 

Egmont, C.-B. 

Selina Lybbert 

Bonnyville, Alb. 

Manon Di Campo 

St Alphonse, Qc 

 



Régime d'assurance-vie collective 
 

A ‒ Bénéfice d’assurance-vie 
 

1. À compter du 1er avril 2016, tous les membres actifs de l’Association 

sont protégés par un bénéfice d'assurance-vie collective de 10 000 $, 

conformément aux dispositions de la police de groupe n° 101959, sous-

crite par la Sun Life, compagnie d’assurance-vie, au nom de l'Association. 

2. Le montant qui précède est sujet à une révision périodique. 

3. Ladite assurance restera en vigueur tant et aussi longtemps que l’employé 

demeurera un membre actif de l’Association. 

4. La protection existe tant que cette police est en vigueur. 

5. La protection cessera à la fin du mois durant lequel vous atteignez l'âge de 

70 ans. 

6. Tout nouveau membre actif est couvert en vertu de ce régime dès la date 

à laquelle son adhésion à l’Association est reconnue par celle-ci. 

 

B ‒ Bénéfice en cas d'invalidité totale 
 

1. La police prévoit le maintien de votre assurance collective, pourvu que les 

conditions suivantes existent : 

a) vous êtes complètement invalide depuis 6 mois ou plus avant votre 65e 

anniversaire de naissance; 

b) votre invalidité est telle que vous êtes incapable d'accomplir un travail 

de quelque nature que ce soit; 

c) vous demeurez un membre actif de l’Association. 

2. Cette protection ne s'étend pas au-delà de votre 65e anniversaire de 

naissance. 

3. Si vous cessez d'être membre durant votre incapacité et avant votre 

65e anniversaire de naissance, vous devez considérer le privilège de 

transformation inscrit à l'item C ci-après. 

4. Vous avez fait application pour l’exonération de primes dans les délais 

prévu au contrat. 

 

C ‒ Bénéfice de transformation 
 

1. Cette assurance peut être transformée en certains types d'assurance-vie 

individuelle alors émis par la Sun Life. 

2. Pour pouvoir effectuer cette transformation, les conditions qui suivent 

doivent exister : 

a) vous devez cesser d'être membre actif de l'Association avant ou à l'âge 

de 65 ans; 

b) votre demande de transformation doit être reçue au siège social de la 

Sun Life dans les 31 jours qui suivent la date à laquelle vous cessez 

d'être membre actif de l'Association. 

3. Présentement, la protection maximale disponible est de 10 000 $. 

4. Votre état de santé au moment de la transformation n'est pas un facteur à 

considérer. 

5. Ce privilège ne peut être accordé après les 31 jours qui suivent votre 

65e anniversaire de naissance, même si vous continuez à travailler après 

cette date. 

 
Conserver les informations ci-dessus pour vos dossiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

D ‒ Bénéficiaire 
 

1. Vous trouverez, ci-dessous, un formulaire vous permettant d'enregistrer le 

nom du bénéficiaire devant toucher les sommes dues aux termes de la 

police, advenant votre décès. 

2. Vous avez le droit de changer ce bénéficiaire désigné au besoin. 

3. Si aucun bénéficiaire n'est désigné, les sommes dues seront payables à la 

succession par l'entremise d’un administrateur, exécuteur ou ayant(s) droit. 

4. Si la personne désignée comme bénéficiaire est un mineur qui n’a pas la 

capacité juridique voulue, cocher la boîte ci-dessous (dans le formulaire de 

désignation du bénéficiaire) et un formulaire de Nomination de Fiduciaire 

vous sera envoyé pour compléter.(Aussi disponible sur le site Web de 

l’ACMPA) 

 

Certificat d'assurance 
 

1. La Sun Life, compagnie d'assurance-vie, certifie que le porteur dudit 

certificat est assuré pour la somme de 10 000 $, conformément aux 

dispositions de la police de groupe n° 101959 : 

a) pourvu qu'il soit membre actif de l'Association canadienne des maîtres 

de poste et adjoints; et 

b) pourvu qu'il soit âgé de moins de 70 ans. 

2. Ce montant d'assurance est payable lors du décès de l'assuré, résultant 

de toute cause quelle qu'elle soit, au dernier bénéficiaire inscrit dans les 

dossiers de la Sun Life. 

3. Si aucun bénéficiaire n'est inscrit dans les dossiers de la Sun Life, 

l'assurance doit être versée à l’administrateur, exécuteur ou ayant(s) droit 

de la succession du défunt. 

4. La police comprend un bénéfice en cas d'invalidité et un privilège de 

transformation. 

5. Ledit certificat ainsi que la documentation ci-dessus visant à décrire les 

particularités de l'assurance sont présentés exclusivement à titre 

d'information. 

6. S'il y a conflit entre ce qui précède et les dispositions de la police 

de groupe n° 101959 dont l'Association est titulaire, ce sont les 

dispositions de ladite police n° 101959 qui ont préséance. 

 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires au sujet 

de ce régime d’assurance-vie collective, prière de commu-

niquer avec : 

 

Meldrum Horne & Associates 
222 Rue Queen, Bureau 301 
Ottawa ON K1P 5V9 
info@meldrumhorne.com 
(613) 233-9105 

2022/10 
 

Veuillez détacher et retourner cette partie à : ACMPA 281 Queen Mary, Ottawa, ON K1K 1X1 
  

Formulaire de désignation du bénéficiaire  (VEUILLEZ ÉCRIRE EN LETTRES MOULÉES) 

   Avis important concernant le régime d'assurance-vie collective 

     • Avant de compléter ce formulaire, vous devez avoir signé un dossier du membre de l'Association (employé nommé pour une 
 période déterminée n’est pas éligible). 
     • Ce formulaire devrait être complété qu'une seule fois, sauf si vous voulez l'amender.  (ex. changement de votre nom ou celui du bénéficiaire) 
     • Quand ce formulaire est complété par un membre, le membre doit faire témoigner sa signature par quelqu'un autre que le bénéficiaire. 
     •   Bénéficiaire d’âge mineur :  OUI  □  NON   □       •  Langue préférée :  anglais  □    français  □         Tél. (maison) :  (____)___________________ 
 

   Je, ______________________________________________________________________  résidant(e) dans la province de _________________________________ 
                  prénom et nom du membre                                   nom du bureau de poste 
   est assuré(e) en vertu de la police de groupe n° 101959 déclare que toutes les sommes payables aux termes de ladite police, à mon décès, doivent être versées 
 
   à ___________________________________________________________________________________________________________________________________                                   
   prénom et nom du bénéficiaire                                                                      lien de parenté du bénéficiaire avec le membre 
 
   Daté à _________________________________________________ ce ____________  jour de ____________________________________ 20 ________________ 
                                              ville, province 
 
   ___________________________________________________________            ___________________________________________________________________ 
   témoin prénom et nom en lettre moulée signature du membre 
 

 

________________________________________________________ 

                                   signature du témoin 

 

mailto:info@meldrumhorne.com

